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Accord entre jean florestan vieulz et
jean riviere filz a feu bernard.

Comme ainsi soit que par les pactes du mariage
traicté et convenus d entre jean riviere filz a feu bernard 
de manhanac et lenotte de florestan fille a ]feu[
jean florestan plus vieulz labo(u)re(ur) dud(it) manhanac
licell[ retenus par moy not(aire) le xxviiie no(vemb)re der(nier) passe
icelluy florestan pere aye constitué en dot a sad(ite) fille
la som(m)e de quarante livres t(ournoi)z trois robes drap blanquet
du pays un corps de robe avec les margotz drap
viollet un lict garny de coette et coyssin remplis
de quarante livres plume une couverte et six
linsseulz le tout payable aux termes speciffiés ausd(its)
pactes, par lesquelz auroit esté aussi arresté que lesd(its)
riviere et lad(ite) de florestan sa future espouse seroient
tenus de demeurer et travailler ches led(it) florestan
pere des lors e(t )jusques a la feste s(ain)t jean bap(tis)te
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de l annee m(il) vic unse que sont deux annees et demye e(t )plus
estant led(it) florestan tenu de les nourrir pendant led(it) temps
et outre ce tenir habillee sad(ite) fille / et encore po(ur) le(ur) salaire
led(it) riviere gaigneroit la som(m)e de quarante six livres t(ournoi)z
payable aux termes sur ce accordes ./. de sorte qu( )estans
p(rese)nt lesd(ites) parties sur le poinct de solempniser led(it)
mariage, ayans consideré et cogneu qu( )ilz ne pourroient
demeurer ensemble led(it) temps accordé que ce ne fust
l( )incommodité e(t )interest des ungs et des au(tr)es
d autant que led(it) florestan est charge de beaucoup
de famille et q(ue) de nouveau divers aff(air)es et negoces
luy soit survenus mesme qu( )il a colloqué en mariage
jeanne de florestan avec raymond vinhelongue / a
laquelle il n a faicte si grande contitu(ti)on qu( )il
avoit faicte a lad(ite) lenotte soubs l( )esperan(ce) soubs l( )esperan(ce) qu( )elle
lenotte et led(it) riviere pourroient le soulager et ayder
demeurant avec luy et aussi que en ceste considera(ti)on
led(it) riviere luy avoit donné longs termes au paye(men)t
du dot , estant sur ce besoing ausd(ites) parties de traicter
et convenir sur ce dessus veu q(u'i)lz ne peuvent demeurer
ensemble(men)t po(ur) les ra(is)ons susd(ites) pour ce est il
q(ue) ce( )jourd huy ]treict[ quatorziesme de janvier



mil six cens neuf avant midy a villemur etc
pard(evan)t moy not(aire) royal soubs(sig)ne dans mon habita(ti)on
ont este en personne led(it) jean florestan vieulx
et led(it) jean riviere lesquelz desirans vivre en bonne
paix et amityé et s ayder et soulager les ungs les au(tr)es
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de le(ur) bon gré (t )franche volonté ont convenu et arresté
ce q(ue) s ensuict premierement que led(it) mariage d( )entre led(it)
jean riviere et lad(ite) lenotte de florestan se solempnisera
et accomplira a la premiere requi(siti)on de]sd[ l( )une desd(ites)
parties item que led(it) florestan pere fera la feste
des espousailles selon le(ur) qualite et son pouvoir / plus
est accorde q(ue) po(ur) toute constitu(ti)on de dot icell(ui) florestan
donne a sad(ite) fille la som(me) de trente livres t(ournoi)z payab(le)
a la proch(aine) feste de la magdalaine, item sera aussi
tenu de bailler ausd(its) futurs espous le lict garny de
coette et coyssin remplis de quarante livres plume
et la couverte a lad(ite) feste de la mag(dalai)ne proch(aine), item
quatre insseulz les trois le j(ou)r de la solempnisa(ti)on
dud(it) mariage et l'au(tr)e a lad(ite) feste de la mag(dalai)ne . plus
deux robes drap blanquet du pays, payables
a la feste de noel proch(ain)e. et en oultre sera aussi
tenu led(it) florestan le j(ou)r de lad(ite) solempnisa(ti)on
bailler a sad(ite) fille le corps de robe avec les
margotz drap violet ]du pays[ cramoisin du pays
et moyennant ce led(it) florestan pere demeure descharge
du surplus de la constitu(ti)on portee par lesd(its) pactes
de mariage, si sera tenu led(it) riviere de recognoistre
lad(ite) som(m)e de trente livres led(it) lict robes et choses
susd(ites) a lad(ite) lenotte sa future espouse aux uz et
coustumes de villemur portees par lesd(its) pactes de
mariage lesquelz po(u)r ce regard demeureront en le(ur)
force et valleur , et po(u)r le regard du pacte convenu
par led(it) riviere de demeurer chés led(it) florestan
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au salaire porté par lesd(its) pactes, ch(ac)une des parties consent
q(u'i)l soit et demeure comme non advenu et ch(ac)un en sera
en liberté e(t )fera ses aff(air)es comme bon luy semblera
et tout le surplus desd(its) pactes de mariage en ce que
ne peuvent prejudicier au p(rese)nt demeurera en sa force
et valle(ur) mesme e(t )par expres le prest des grains
faict par led(it) riviere aud(it) florestan /auquel n est aucunem(en)t
prejudicyé et tout ce dessus lesd(ites) parties ont promis
observer et n( )y contravenir soubs yppothecque et obliga(ti)on



de to(u)s et ch(ac)uns leurs biens p(rese)ns et advenir qu( )ilz ont
submis a toutes rigueurs de justice avec les renon(ciations) de
droit requises ainsi l ont juré p(rese)ns andré daxea
pie(rre) ratyé anthoine baille fran(çois) de fos de villemur habit(ants)
et moy not(aire) soubs(sig)ne avec ceulz quy sçavent

P. Ratye, p(rese)nt                      Timbal, not(aire) roy(al)
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